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Regeste

SÉQUESTRE{LP} | 271 al. 1 ch. 4 LP, 278 LP, 405 al. 1 CPC (CH)

Erwägungen

E. 6
de la promesse de vente et d’achat conditionnelle elle aurait dû faire l’objet d’une provision
pour les plus-values prétendues. En conséquence, la séquestrante n’a pas rendu
vraisemblable sa créance, ce qui conduit à l’admission de l’opposition et à la levée du
séquestre. III. Le recours doit en conséquence être rejeté et le prononcé attaqué confirmé.
Les frais de deuxième instance, arrêtés à 570 fr., sont mis à la charge de la recourante. Cette
dernière doit en outre payer à l’intimé la somme de 1'000 fr. à titre de dépens de deuxième
instance.
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